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Principales modifications pour l’inter 2014 

 
1°)  modification du barème pour les années de séparation (aussi bien en activité qu’en congés parental ou dispo pour 
suivre le conjoint) 
- introduction d’un majoration de 200 points des points de séparation pour les collègues ayant une résidence 
professionnelle non limitrophes de celle de leur conjoint. 
 
2°)  bonification de 100 points pour les personnels bénéficiant de l’obligation d’emploi  sur tous les voeux, 
Cette bonification n’est toutefois pas cumulable sur un même vœu avec la bonification de 1000 points pour dossier 
médical. 
 
3°) Les enseignants affectés en Guyane bénéficieront, à l’issue d’un cycle de stabilité de cinq ans dans cette 
académie, d’une bonification de 100 points sur chacun de leur vœu, valable pour la phase interacadémique et 
cumulable avec l’attribution d’une bonification rattachée au dispositif de l’A.P.V. Cette bonification sera effective à 
compter du mouvement 2019. 
 
4°) les agrégés hors classe au 6ème échelon depuis 2ans et plus bénéficieront de 98 points pour les points d’échelon (et 
non 91 comme jusqu’à présent) 
 
5°) Affectation à Mayotte 
  
Jusqu’ici, en application des dispositions du décret n° 96-1027 du 26 novembre 1996 relatif à la situation des 
fonctionnaires de l’Etat et de certains magistrats dans la collectivité territoriale de Mayotte , la durée de l’affectation 
à Mayotte était limitée à deux ans avec possibilité d’un seul renouvellement d’une même durée. 
 
La  réforme  en  cours,  portant  modification  des  statuts  encadrant  la  situation  des  personnels nommés sur 
Mayotte, qui sera en vigueur au 1e  septembre 2014, va abroger les dispositions du décret de 1996, impliquant 
notamment la suppression de la limitation de la durée de séjour. Ainsi les personnels qui solliciteront Mayotte et qui 
y seront nommés resteront sur le territoire sans limitation de durée. Le paragraphe V de la présente annexe, qui 
accompagne au regard du mouvement national à gestion déconcentrée, le régime transitoire prévu par les textes, 
envisage les modalités de retour vers la métropole. 
Il  est  vivement  recommandé  aux  personnels  concernés  ou  intéressés  par  une  mutation  sur Mayotte de prendre 
connaissance des textes réglementaires idoines, accessibles dès leur publication sur le site www.legifrance.gouv.fr. 
 
Le retour en métropole : 
 
Pour le présent mouvement, trois situations sont à distinguer : 
 
1. Les personnels qui terminent leur premier séjour de 2 ans comme ceux qui sont au terme d’un séjour de 4 ans, 
donc régis par les dispositions du décret de 1996, devront participer obligatoirement au mouvement 2014. A cette 
occasion, ils pourront : 
• demander  le  retour  sur  l’académie  d’origine  c’est-à-dire  l’académie  dans  laquelle  ils exerçaient en 
qualité de titulaire avant d’arriver sur Mayotte ; 
• demander une ou des académies autres que l’académie d’origine : dans le cas où leurs vœux ne seraient pas 
satisfaits, ils opteront soit pour leur académie d’origine, soit pour Mayotte ; 
•    formuler le vœu unique « MAYOTTE » pour exprimer leur intention d’y rester au 1er 
septembre 2014 ; 
 
2.  Les  personnels  dont  l’affectation  a  été  prononcée  soit  au  1/9/2011  soit  au  1/9/2013  devront participer au 
mouvement 2015 dans les mêmes conditions que celles décrites à l’alinéa 1 ; ils n’ont pas à participer au MNGD 
2014 ; 
 
3. Les personnels qui recevront une affectation (nouveau régime) à compter du 1 septembre 2014, pourront participer 
aux MNGD ultérieurs dans les mêmes conditions que tous les autres demandeurs c’est-à-dire dès la 1ère année 
d’affectation à Mayotte. 
Ils pourront demander le retour sur leur académie d’origine lorsqu’ils le souhaiteront. 
 
En parallèle, à compter du 1er septembre 2017, les candidats, qui justifieront d’au moins cinq années d’exercice sur 
Mayotte, bénéficieront d’une majoration de 100 points valable sur chaque vœu exprimé lors de la phase 
interacadémique. 
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Critères de classe  ment des demandes pour le mouvement 
interacadémiq u e 
Les critères de classement relèvent obligatoirement de l’article 60 de la loi du 11 janvier 1984. 
Peuvent également être prises en compte les situations personnelle et administrative. Enfin, des 
critères liés aux vœux peuvent également faire l’objet de l’octroi de bonifications. 

 
I - CLASSEMENT DES DEMANDES RELEVANT D’UNE PRIORITE  AU TITRE DE L’ARTICLE 60  

 
I.1 Personnels en rapprochement de conjoints  

Dans les conditions décrites au paragraphe I.4.2.a, les demandes de rapprochement de conjoints sont 
recevables jusqu’à la date de clôture du dépôt des demandes. 
-  150.2  points  sont  accordés  pour  l’académie  de  résidence  professionnelle  du  conjoint  et  les 
académies limitrophes. Les candidats doivent impérativement formuler en premier vœu l'académie 
correspondant à la résidence professionnelle de leur conjoint. Le rapprochement de conjoints peut 
porter sur la résidence privée dans la mesure où cette dernière est compatible avec la résidence 
professionnelle.  Cette  compatibilité  est  appréciée  par  les  gestionnaires  académiques  au  vu 
notamment des pièces fournies à l’appui du dossier. 
-   100 points sont attribués par enfant à charge de moins de 20 ans au 1er septembre 2014. 

Années de séparation : 

Agents en position d’activité 
-     190 points sont accordés pour la première année de séparation 
-     325 points sont accordés pour deux ans de séparation 
-     475 points sont accordés pour trois ans de séparation 
-     600 points sont accordés pour quatre ans et plus de séparation 

 
Agents placés en congé parental ou en disponibilité pour suivre le conjoint : 
-     95 points sont accordés pour la première année soit 0.5 année de séparation 
-     190 points sont accordés pour deux ans soit 1 année de séparation 
-     285 points sont accordés pour trois ans soit 1,5 année de séparation 
-     325 points sont accordés pour quatre ans et plus soit 2 années de séparation 

 
Le tableau suivant précise les différents cas de figure pouvant se présenter, avec mention pour 
chacun des années de séparation retenues et des bonifications afférentes : 

 
 Congé parental ou disponibilité pour sui vre le conjoint  

0 année 1 année 2 années  3 années  4 années et +  

 

A
ct

iv
ité

 

0 année 0 année 
0 points 

½ année 
95 points 

1 année 
190 points 

1 année ½ 
285 points 

2 années 
325 points 

1 année 1 année 
190 points 

1 année ½ 
285 points 

2 années 
325 points 

2 années ½ 
420 points 

3 années 
475 points 

2 années 2 années 
325 points 

2 années ½ 
420 points 

3 années 
475 points 

3 années ½ 
570 points 

4 années 
600 points 

3 années 3 années 
475 points 

3 années ½ 
570 points 

4 années 
600 points 

4 années 
600 points 

4 années 
600 points 

4 années et +  4 années 
600 points 

4 années 
600 points 

4 années 
600 points 

4 années 
600 points 

4 années 
600 points 

 

Pour la lecture du tableau, il convient d’une part de considérer le nombre d’années pendant lesquelles 
l’agent séparé de son conjoint est en activité et d’autre part de cumuler les années pendant lesquelles 
l’agent séparé est soit en congé parental soit en disponibilité pour suivre le conjoint. 
Ainsi deux années d’activité et une année de congé parental ouvrent droit à deux années ½ de 
séparation soit 420 points ; une année d’activité suivie de deux années de congé parental, puis de 
trois années de disponibilité pour suivre le conjoint ouvrent droit à trois années de séparation soit 475 
points.



- 3 -  

Pour chaque année de séparation en activité, la situation de séparation doit couvrir au moins une 
période de 6 mois. Pour chaque période de séparation en congé parental ou disponibilité pour suivre 
le conjoint, la période de congé comme de disponibilité doit couvrir l’intégralité de l’année étudiée. 
La bonification pour rapprochement de conjoints n’est pas cumulable avec les bonifications attribuées 
au titre du rapprochement de la résidence de l’enfant ou des mutations simultanées. 
Les départements 75, 92, 93 et 94 forment une même entité à l’intérieur de laquelle aucune année de 
séparation n’est comptabilisée. 

 
Pour  les  stagiaires  ex-titulaires  d’un  corps  relevant  d e  la  DGRH,  le  calcul  des  années  de 
séparation intègre l’année de stage ainsi que les années de séparation antérieures. 
Les fonctionnaires stagiaires peuvent prétendre à la prise en compte d’une année de séparation au 
titre de leur(s) année(s) de stage, s’ils remplissent les conditions précitées. 
En cas de renouvellement ou de prolongation de stage, les années de stage sont comptabilisées pour 
une seule année. 

 
Dès lors que la séparation est effective sur des académies non limitrophes, une bonification 
complémentaire de 200 points s’ajoute à celles décr ites dans le tableau mentionné supra. A titre 
d’exemple, le candidat, en position d’activité, sollicitant un rapprochement de conjoint et justifiant de 2 
ans de séparation bénéficiera à ce titre de 325 points s’il formule une demande vers une académie 
limitrophe et de 525 points s’il formule une demande vers une académie non limitrophe. 

 
 
  

I.2 Personnels handicapés  
 

Les agents qui sollicitent un changement de résidence au titre du handicap doivent déposer, auprès 
du médecin conseiller technique de leur recteur, un dossier contenant les pièces suivantes : 
- La pièce attestant que l’agent ou son conjoint rentre dans le champ du bénéfice de l’obligation 
d’emploi. Pour cela, ils doivent, sans attendre la saisie des vœux de mutation, entreprendre les 
démarches auprès des maisons départementales des handicapés afin d’obtenir la reconnaissance de 
la qualité de travailleur handicapé (R.Q.T.H.) pour eux, leur conjoint ou du handicap pour un enfant. 
Pour les aider dans leur démarche ils peuvent s’adresser aux DRH et aux correspondants handicap 
dans les académies. 
-   Tous les justificatifs attestant que la mutation sollicitée améliorera les  conditions de vie de la 
personne handicapée . 
- S’agissant d’un enfant non reconnu handicapé mais souffrant d’une maladie grave, toutes les 

pièces concernant le suivi médical notamment en milieu hospitalier spécialisé. 
Dans les conditions décrites au paragraphe I.4.2.b) de la présente note, les recteurs attribuent une 

bonification de 1000 points sur la ou les académies dans lesquelles la mutation demandée 
améliorera la situation de la personne handicapée. Pour les personnels détachés, c’est la 
directrice générale des ressources humaines qui attribue la bonification. 

Cette bonification s’applique aussi aux situations médicales graves concernant un 
enfant. 

 
La bonification, allouée aux candidats bénéficiaires de l’obligation d’emploi, est de 100 points sur 
chaque vœu émis. Elle n’est pas cumulable avec la bonification de 1000 points décrite ci-dessus. 

 
 
 
  
 

II.8 Agents nommés en Guyane  
Les enseignants affectés en Guyane bénéficieront, à l’issue d’un cycle de stabilité de cinq ans dans 
cette académie, d’une bonification de 100 points sur chacun de leur vœu, valable pour la phase 
interacadémique et cumulable avec l’attribution d’une bonification rattachée au dispositif de l’A.P.V. 
Cette bonification sera effective à compter du mouvement 2019. 

 
 



- 4 -  

 
 
 
Classe normale 

 
7 points par échelon acquis au 31 août 2013 par promotion 
et au 1er septembre 2013 par classement initial ou 
reclassement, 
21 points minimum pour le total de ces points et 
forfaitairement pour les 1er, 2ème et 3ème échelons. 

 
 
Hors-classe 

49 points forfaitaires + 7 points par échelon de la hors- 
classe. 
Les   agrégés   hors   classe   au   6ème    échelon   pourront 
prétendre à 98 points dès lors qu’ils ont deux ans 
d’ancienneté dans cet échelon. 

 
Classe exceptionnelle 

 

77 points forfaitaires + 7 points par échelon de la classe 
exceptionnelle dans la limite de 98 points. 

 

IV ELEMENTS COMMUNS PRIS EN COMPTE DANS LE CLASSEME NT 
 

IV.1 Ancienneté de service (échelon)  
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Annexe I A  
 

Synthèse des critères de classement des demandes po ur le 
mouvement   in teracadémique   

 

Objet  Points  attribués  Observations  
Priorités  au titre  de l'article 60  de la loi  du 11 janvier  1984 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapprochement de conjoints 
(RC) 

 

150,2 pts pour l'académie de résidence 
professionnelle du conjoint et les académies 
limitrophes 

Cette académie doit être le 1er
 

vœu. 
Non cumulable avec les 
bonifications RRE ou MS. 

100 pts par enfant à charge Enfants de moins de 20 ans. 
Années de séparation 

 
Agents en activité 
-  190 points pour 1 an 
-  325 points pour 2 ans 
-  475 points pour 3 ans 
-  600 points pour 4 ans et plus 

 
Sont comptabilisées les années pendant 
lesquelles l’agent est en activité et dans une 
moindre mesure les périodes de congé 
parental et de disponibilité pour suivre le 
conjoint. 
(modalités de calcul : annexe I $ I.1.) 

 
 
 

Les départements 75, 92, 93 et 94 
forment une seule entité. 

 
Une bonification de 200 points 
supplémentaire est allouée dès lors 
que les conjoints ont leur résidence 
professionnelle dans deux 
académies non limitrophes. 

 
 

Personnels handicapés 

100 points sur tous les vœux pour les agents 
bénéficiaires de l’obligation d’emploi 
1000 pts pour la ou les académies dans 
lesquelles la mutation demandée améliorera 
la situation de la personne handicapée 

 
 

Ces deux bonifications ne sont pas 
cumulables. 

 
 
 
 

Affectation à caractère 
prioritaire justifiant une A.P.V. 

300 pts pour 5 à 7 ans d'exercice continu. 
400 pts pour 8 ans et plus d'exercice 
continu. 

 

Exercice continu dans la même 
A.P.V. 

En cas de sortie anticipée non-volontaire 
d'une A.P.V. : 
60 pts / an d'exercice continu, de 1 à 4 ans. 
300 pts pour 5 et 6 ans d'exercice continu. 
350 pts pour 7 ans d'exercice continu. 
400 pts pour 8 ans et plus d'exercice 
continu. 

 

Classement  des demandes au titre de la situ ation p ersonn elle ou admini strative 
  

Stabilisation des T.Z.R. 
100 pts pour l'INTER après 5 ans de stabilité 
dans l'établissement. 

Non cumulable avec bonification 
A.P.V.. 

 

 
 
 
 
 
 
 

Stagiaires, lauréats de 
concours 

 
0,1 pt pour le vœu "académie de stage". 

Etre candidat en 1ère affectation. 
Bonification non prise en compte 
en cas d'extension. 

 

 
100 points sur tous les vœux pour les 
fonctionnaires stagiaires ex enseignants 
contractuels du 2nd degré de l’EN, ex CPE 
contractuels, ex COP contractuels, ex MA 
garantis d’emploi ou ex M.I.-S.E. et ex AED 

-   Justifier de services en cette 
qualité dont la durée, traduite en 
équivalent temps plein, est égale 
à une année scolaire au cours 
des deux années scolaires 
précédant le stage. 

-   Forfaitaire quelque soit la durée 
du stage. 

 

50 pts sur le 1er vœu pour tous les autres 
stagiaires qui effectuent leur stage dans le 
2nd degré de l’EN ou dans un centre de 
formation COP 

 
-   Sur demande. 
-   Valable pour 1 seule année au 

cours d'une période de 3 ans. 

Stagiaires précédemment 
titulaires d'un corps autre que 
ceux des personnels 
enseignants, d'éducation ou 
d'orientation 

 

 
1000 pts pour l'académie de l'ancienne 
affectation avant réussite au concours 

 



 

 

Objet  Points  attribués  Observations  
  

 
 
 

Personnels sollicitant leur 
réintégration à titres divers 

1000 pts pour l'académie d'exercice avant 
une affectation dans un emploi fonctionnel 
ou un établissement d’enseignement privé 
sous contrat 

 
1000 points aux professeurs des écoles pour 
l’académie dans laquelle ils exerçaient avant 
d’être détachés puis intégrés dans le corps 
des professeurs certifiés à Mayotte. 

 

Mutation simultanée entre 2 
conjoints titulaires ou 2 
conjoints stagiaires (MS) 

80 pts sur l’académie saisie en vœu n°1 
correspondant au département saisi sur 
SIAM I-Prof et les académies voisines. 

 

Non cumulable avec les 
bonifications RC ou RRE. 

 

Rapprochement de la 
résidence de l'enfant (RRE) 

150 pts sur le 1er vœu et les académies 
limitrophes. 

Le 1er vœu formulé doit avoir pour 
objet de se rapprocher de la 
résidence des enfants. 

Sportifs de haut niveau 
affectés A.T.P. dans 
l'académie de leur intérêt 
sportif 

 
50 pts par année successive d'A.T.P., 
pendant 4 ans. 

 
Pour l'ensemble des vœux 
académiques formulés. 

 

Agents affectés en Guyane 
100 points sur tous les vœux dès 5 ans 
d’exercice 

 

Valable dès l’inter 2019 

Classement des d emandes  en fon ction du  vœu expri mé 
  

Vœu préférentiel 
ème 

20 pts / an dès la 2     expression 
consécutive du même 1er vœu 

Bonification incompatible avec les 
bonifications liées à la situation 
familiale. 

 
 

Affectation en DOM ou à 
Mayotte 

 
 

1000 pts pour les académies de la 
Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et la 
Réunion et le vice-rectorat de Mayotte. 

-  Avoir son CIMM dans ce 
DOM. 
-   Formuler le vœu DOM ou 
Mayotte en rang 1. 
-   Bonification non prise en compte 
en cas d'extension. 

 
 
 
 
 
 

Vœu unique sur l'académie 
de la Corse 

600 pts pour la 1ère demande. 
800 pts pour la 2ème demande consécutive. 
1000 pts à partir de la 3ème demande 
consécutive. 

-Mouvement INTER seulement. 
-Le vœu doit être unique. 
-Cumul possible avec certaines 
bonifications. 

 
 

800 pts pour les fonctionnaires stagiaires en 
Corse, ex enseignants contractuels du 2nd 

degré de l’EN, ex CPE contractuels, ex COP 
contractuels, ex MA garantis d’emploi ou 
pour les seuls lauréats d’un concours de 
CPE les ex M.I.-S.E. et les ex AED 

- Cumul possible avec certaines 
bonifications. 
- Justifier de services en cette 
qualité dont la durée, traduite en 
équivalent temps plein, est égale 
à une année scolaire au cours des 
deux années scolaires précédant 
le stage. 
- Mouvement INTER seulement. 
- Le vœu doit être unique. 

Eléments co mmuns pris en compte d ans le clas sement  
  

 
 
 
 
 

Ancienneté de service 

 

Classe normale : 
21 pts du 1er au 3ème échelon. 
+ 7 pts par échelon à partir du 4ème échelon. 

Echelons acquis au 31 août 2013 
par promotion et au 1er septembre 
2013 par classement initial ou 
reclassement. 

 

Hors classe : 
49 pts forfaitaires. 
+ 7 pts par échelon de la hors-classe. 

Les agrégés hors classe au 6ème
 

échelon pourront prétendre à 98 
points dès lors qu’ils ont deux ans 
d’ancienneté dans cet échelon. 

Classe exceptionnelle : 
77 pts forfaitaires. 
+ 7 pts par échelon de la classe 
exceptionnelle. 

 

 
Bonification plafonnée à 98 pts. 

 

 
 
 
 

Ancienneté dans le poste 

 
 

10 pts par année de service dans le poste 
actuel en tant que titulaire ou dans le dernier 
poste occupé avant une mise en 
disponibilité, un congé ou une affectation à 
titre provisoire. 
+ 25 points par tranche de 4 ans 

Les années de stage ne sont 
prises en compte dans le calcul de 
l’ancienneté de poste 
(forfaitairement pour une seule 
année) que pour les fonctionnaires 
stagiaires ex-titulaires d’un corps 
de personnels gérés par le service 
des personnels enseignants de 
l’enseignement scolaire de la 
DGRH. 
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ANNEXE  VI  

 
AFFECTAT IONS A M AYOTTE  
Dans le cadre de la délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation au vice-recteur de 
Mayotte (arrêté du 31 juillet 2003 paru au J.O du 12/08/2003), les demandes de première affectation 
et de mutation à Mayotte sont traitées dans le cadre du mouvement national à gestion déconcentrée 
des  personnels  enseignants  du  second  degré,  y  compris  pour  les  chargés  d’enseignement 
d’éducation  physique  et  sportive  pour  lesquels,  à  l’issue  de  la  phase  intra-académique,  les 
propositions d’affectation sur poste seront adressées par le vice-recteur au ministre qui prendra les 
arrêtés d’affectation. 

 
Cette mesure concerne l’ensemble des personnels, à l’exception des personnels appartenant aux 
corps des conseillers principaux d’éducation et des conseillers d’orientation psychologues. Pour ces 
derniers, la procédure antérieure d’affectation sur postes est maintenue. 

 
I - INFORMATIONS GENERALES  

 
Jusqu’ici, en application des dispositions du décret n° 96-1027 du 26 novembre 1996 relatif à la 
situation des fonctionnaires de l’Etat et de certai ns magistrats dans la collectivité territoriale 
de Mayotte , la durée de l’affectation à Mayotte était limitée à deux ans avec possibilité d’un seul 
renouvellement d’une même durée. 

 
La  réforme  en  cours,  portant  modification  des  statuts  encadrant  la  situation  des  personnels 
nommés sur Mayotte, qui sera en vigueur au 1e  septembre 2014, va abroger les dispositions du 
décret de 1996, impliquant notamment la suppression de la limitation de la durée de séjour. Ainsi 
les personnels qui solliciteront Mayotte et qui y seront nommés resteront sur le territoire sans 
limitation de durée. Le paragraphe V de la présente annexe, qui accompagne au regard du 
mouvement national à gestion déconcentrée, le régime transitoire prévu par les textes, envisage 
les modalités de retour vers la métropole. 
Il  est  vivement  recommandé  aux  personnels  concernés  ou  intéressés  par  une  mutation  sur 
Mayotte de prendre connaissance des textes réglementaires idoines, accessibles dès leur 
publication sur le site www.legifrance.gouv.fr. 

 
V – RETOUR EN METROPOLE 

 
Pour le présent mouvement, trois situations sont à distinguer : 

 
1. Les personnels qui terminent leur premier séjour de 2 ans comme ceux qui sont au terme d’un 
séjour de 4 ans, donc régis par les dispositions du décret de 1996, devront participer obligatoirement 
au mouvement 2014. A cette occasion, ils pourront : 

• demander  le  retour  sur  l’académie  d’origine  c’est-à-dire  l’académie  dans  laquelle  ils 
exerçaient en qualité de titulaire avant d’arriver sur Mayotte ; 

• demander une ou des académies autres que l’académie d’origine : dans le cas où leurs 
vœux ne seraient pas satisfaits, ils opteront soit pour leur académie d’origine, soit pour 
Mayotte ; 

•    formuler le vœu unique « MAYOTTE » pour exprimer leur intention d’y rester au 1er
 

septembre 2014 ; 
 

2.  Les  personnels  dont  l’affectation  a  été  prononcée  soit  au  1/9/2011  soit  au  1/9/2013  devront 
participer au mouvement 2015 dans les mêmes conditions que celles décrites à l’alinéa 1 ; ils n’ont 
pas à participer au MNGD 2014 ; 

 
3. Les personnels qui recevront une affectation (nouveau régime) à compter du 1 septembre 2014, 
pourront participer aux MNGD ultérieurs dans les mêmes conditions que tous les autres demandeurs 
c’est-à-dire dès la 1ère année d’affectation à Mayotte. 
Ils pourront demander le retour sur leur académie d’origine lorsqu’ils le souhaiteront. 

 
En parallèle, à compter du 1er septembre 2017, les candidats, qui justifieront d’au moins cinq années 
d’exercice sur Mayotte, bénéficieront d’une majoration de 100 points valable sur chaque vœu exprimé 
lors de la phase interacadémique. 


